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Cateau-Cambrésis, 8 février 1558,V. S.

Sire, suyvant ce que nous escripvismes dernièrement
à vostre ma

jesté, nous avons parlé aux Anglois, lezquelz nous ont déclairé ou

vertement qu'ilz ont bien pouvoir et commission pour, sans actendre

aultre, entrer en négociation avec les François; mais que c'est avec

la mesme instruction précisément comm'ilz avoient au temps de la

feue royne, que Dieu absoille, et qu'ilz ne sçavent si millort Hau

wart apporte aultre déclaration de la volunté de la royne moderne ;

mais qu'ilz avoient nouvelles que jà hieril debvoit estre à Arras, et

- que aujourd'huy ou demain au plustard il pourroit estre icy. Sur

quoy nous nous sumes arrestez ad ce que le myeulx soit d'actendre

la venue dudit
millort, puisqu'il est si proche, attendu que l'on

pourra myeulxveoir quel chemin l'on debvra prendre pour négocier,

selon que l'on verra le but de sa charge; et aians
les François en

tendu qu'il estoit siprez, ilz se sont résoluz à patiemment l'actendre.

Lesdicts Anglois ont fait instance pour estre nomméement com

prins en l'asseurance que vad insérée à la prorogation de la suspen

sion d'armes, pour ceulx qui sont députez à la négociation et la

- suytte : disans que aultrement ilz craindroient que les François
Ine

leur fissent quelque venue, ne leur aiant semblé assez d'estre com

prins soubz la
généralité. En cecy de

les
comprendre nomméement,

ont faict les François d'arrivée difficulté, combien que
c'estoit sans

fondement et raison quelconque ; mais enfin la résolution qu'ilz ont
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prins a esté (se voians vaincuz de la raison) que, pour contempla

tion de madame nostre moyenneresse, ilz se contenteroient qu'ilz

fussent comprins par exprès en ladite seurté; et cela a esté cause que

- ladicte prorogation ne s'est plus tost peu dépescher joinct ad ce que,

grossant sur la mynutte, ilz avoient faict faire quelque changement ;

mais finablement nous sumes accordez en la forme dont la copievad

avec ceste. Et pour craincte que la briefveté du temps de la précé

dente prorogation (ne s'estant publiée ceste dernière) ne portast oc

casion de quelque inconvénient, nous avons faict doisicyla diligence

nécessairepourprévenir lesgouverneurs, en attendant lapublication

que s'en fera par commandement
de vostre

majesté, laquelle nous

luy supplions commander se face incontinent. -

Vostre majesté aura entendu comme, le premier de ce mois, le ma

reschal deSainct-Andrey arriva à Cambray, et dois là retourna àGuyse,

et vinticy le vi° avec les députez françois; et, commé nous ne sça

vions si l'on avoit faict avec luy la diligence requise pourprendre sa

foy, ou ce que l'on avoit ordonné se debvoir faire en son endroit,

nous escripvismes avant-hier à mons de Famars, pour avoir infor

mation de ce [que ] passoit en cecy. Et aiant entendu hier soir, par

ses lectres, qu'il avoitvu celles que mons*le ducde Savoye luy avoit

escript, luy prorogant le terme jusques au v°, et que lors moy, le

prince d'Oranges, debvrois icy reprandre sa foy, n'y estant arrivé que

le vi°,veu que ledict mareschal ne faisoit semblant quelconque, ny

despécialementexcuserqu'il ne fust venu aujour, suyvant l'obligation

qu'il avoit comme prisonnier, ny de se recongnoistre pour tel :

il nous a sembléà tous que, suyvant les lectres dudict S* duc, je,

ledict prince, luy debvois parler et luy dire quej'avois charge de

luy reprandre sa foy, et que ce seroit quant il luyplairoit, en pré

sence de noz aultres; et, luy aiant dict cecy, il a respondu qu'il dé

siroit bien parler à noustous ensemble pour y respondre.Et de ce

pas nous est venu treuver, et nous tirant à part, nous a dict, avec

parolles tremblantes, l'obligation qu'il cognoissoit à vostre majesté

pour la courtoisie et honnesteté dont icelle a usé en son endroit,
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laquelle il n'oblieroit jamais, et de luy faire service en ce qu'il luy

sera possible; et, sur ce que moy, ledict prince, luy avois déclairé,

il nousvouloit bien dire ce qu'estoit passé, commenceant faire récit

de ce que le s° de Varluzel luy avoit déclairé de nostre partàDour

- lens, et la promesse et foy qu'il donna par escript, signée de sa

main, conforme à la mynutte que nous luy avons envoyé; que pour

nonfaillirà icelle parolle, il s'estoit treuvé, le dernier de ce mois,en

ce lieu, n'ayant peu arriver le mesmejourà Cambraypour son in

disposition; que là il avoit actendu ce que l'on vouldroit dire, et que

le s de Famars,venant à son logis, luy avoit délivré lectres de mon

dict S* le duc et de
moy, le prince d'Oranges, qu'il nous

a laissé

entre mainspourveoir; et que combien ledict s de Famars luy eust

d'arrivée dict qu'il vouloit prendre sa foy, toutesfois aiant
veu la

lectre de son altèze et la prorogacion qu'icelluy luy donnoitjusques

auv° jour,il luy avoit dict qu'il s'en pouvoit bien aller. Et que aiant

communicqué cecy avec plusieurs qui ont hanté la guerre, tous uni

formément lui disoient
qu'il avoit satisfaict à la foy qu'il avoit donné

et se pouvoit tenirpour libre : toutesfois s'en vouloit entièrement re

mectre aujugement de vostre majesté; et si nouspensions qu'icelle

s'importuneroit que cecyse remistà elle, il nous envouloit faire tous

quatre juges, et passer par ce que nous en arbitrerions, confye
de nos

intégritez, et qu'il promectoit de, ce pendant que cecy se détermine

roit, non bouger de ce lieu. Et l'aiant entendu sans monstrer ny es

tonnement, ny esbéhissement, ny contentementny descontentement

de ce qu'il disoit, nous luy avons respondu que nousverrions les

lectres qu'il nous mectoit en main, et après en parler ensemble;sur

quoy, sans plus de réplicque,il s'est départy.
-

Etincontinant
après son partement, nousavons

faict
cercher

entre

les papiers de ceste négociation l'obligation qu'il donna à Dourlens,

laquelle hastivement avonsfaict coppier, et par le secrétaire Courte

ville lui avons envoyé, lequel, la luy délivrant, luya dict de nostre part

que,pendant que nous faisionscoppier les lectresqu'il nous avoitmis

en main,pour luy rendre les originales, nous luyenvoyons coppie de
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l'obligation qu'il avoit donné, afin qu'il la vît, pour après la joindre

ausdictes lettres ; ce que pour lavérité nous avonsfaictpour luy don

ner ceste notte, et luy faire recongnoistre son obligation. Et d'arrivée

a-il respondu qu'il pensoit qu'il l'avoit, et toutesfois l'a-il leu et après

renduaudict secrétaire, disant qu'ilsesouvenoit qu'il en avoit coppie ;

et nousenvoionsàvostre majesté coppie tant de ladicte obligation qu'il

a donné que des deux lectres qu'il nous a mis en main,pour en- .

tendre sur le tout son bon plaisir : ne treuvant, quantà nous, qu'il ait

satisfaict à l'obligation escripte,tant pournon s'estre rendu aupays de

vostre majesté (estant Cambray et ceste ville pays neutre), que pour

l'obligationila detenirprison, se rendant au lieuoùvostre majesté luy

commanderoit,sans enpartirjusquesà ce qu'elle luy donnast licence ;

et n'est point arrivé en ce lieu le v°, mais le vi°, oultre ce que l'es

cript que l'on luy envoia à Dourlens, lequel il signa là, contient ex

pressément que la foy qu'il donnoit lors estoit sanspréjudice de celle

que précédamment il avoit donné à vostre majesté. .

Il plaira à icelle faire examiner le tout, et ce pendant qu'elle nous

respondra sur ceste, nous pensons nous en démesler, pour gaigner

temps et actendre ladicte responce,par luy dire que nous en adver

tissons icelle, et actendrons ce que sur le tout elle nous en comman

dera, et mesmepuisqu'il a promis et assheuré comme dessusà nous

tous qu'il ne partira d'icy. A tant, etc. Du Chasteau en Cambrésis,

le vIIi° de febvrier 1558.
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